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AVANT PROPOS 
 

Depuis Janvier 2019, le prélèvement à la source a été mis en place dans vos établissements. Vous trouverez dans 

ce guide, les différentes étapes à réaliser pour effectuer le prélèvement à la source. 

Dans GEPSS®, un nouveau choix intitulé PASRAU/TOPAZE est à votre disposition dans le module PAIE. Celui-

ci vous permettra de faire toutes les étapes du prélèvement à la source. 

 

 

 

ATTENTION : Pour les établissements possédant la GRH, avant de lancer le calcul de la paie, vous devez 

renseigner la date de début et de fin de contrat de vos agents contractuels (CR, AP et CA). 

 

A SAVOIR 

La DGFIP a signalé que le fichier de demande de taux via PASRAU n’est plus à faire chaque mois. Les taux sont 

transmis aux établissements via le CRM issu des données déclaratives. Une demande de taux pour un nouvel 

agent sera à faire via TOPAZE ou via le SIGNALEMENT d’amorçage des données variables à partir de 2021. 

Vous trouverez la procédure à effectuer dans le paragraphe 2.2. 
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11..  PPaarraammééttrraaggee  eett  CCrrééaattiioonn  

1.1. Paramétrage du logiciel 

Pour activer PASRAU, vous devez aller dans « Fichier de base » - « Paramètres de GEPSS » et onglet « Paie ». 

Vous devez cocher la case « Accès prélèvement à la source ». 

 

A l’aide du bouton parcourir , vous pourrez choisir le répertoire par défaut pour enregistrer les différents 

fichiers PASRAU (fichier de demande de taux et fichier d’envoi des données déclaratives). 

A titre d’exemple : 

Vous pouvez créer un dossier PASRAU (c’est ce dossier qui faudra renseigner dans le chemin d’accès). Ce 

dossier peut comporter 2 sous-dossiers : 

 Demande de taux 

 Données déclaratives 
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1.2. Initialisation des taux et identifiant 

Vous devez initialiser le taux et l’identifiant se trouvant dans la fiche agent en passant par « Outils » et 

« Initialisation du taux et de l’identifiant taux pour PASRAU ». Cette manipulation est à faire une seule fois 

après l’activation du prélèvement à la source ». 

 

Vous avez aussi la possibilité d’initialiser le taux et l’identifiant du taux pour un ou plusieurs agents en 

particulier en répondant Non à la question ci-dessous : 

 

Vous aurez, alors, le choix de sélectionner les agents souhaités. Pour cela vous devez sélectionner l’agent dans le 

tableau de gauche et faire un clic droit afin de le faire apparaître dans le tableau de droit. 

Cet outil sert à mettre à blanc le taux et l’identifiant d’un agent dont la fiche agent sortie doit être réactivée. 
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1.3. Code paie 902 (PRELVT A LA SOURCE) 

Vous devez créer le code paie ci-dessous : 

 

ATTENTION : Le fournisseur et les comptes d’imputation sont à préciser dans le code paie 902 depuis Janvier 

2019 car avant cette date vous n’aviez pas à produire de mandat. 

1.4. Mandatement 

Depuis Janvier 2019, le Prélèvement A la Source donne lieu chaque mois à l'émission d'un mandat au débit du 

compte 641 "rémunérations du personnel" par le crédit du compte 4421 "état-impôts et taxes recouvrables sur 

des tiers - Prélèvement à la source - Impôt sur le revenu". 

Le reversement du Prélèvement A la Source se fera par virement mensuel (voire trimestriel pour les employeurs 

de moins de 11 agents) comme cela se pratique pour les paiements des cotisations sociales lors du mandatement 

de la rémunération des agents. 

Les sommes afférentes au Prélèvement A la Source collecté devront être versées au Service des Impôts des 

Entreprises (SIE) dont relève la collectivité ou l'établissement dans votre cas, en utilisant les références BIC 

IBAN automatisées du compte bancaire du SIE (références portées par le protocole "PES V2" d'Hélios). 

Le libellé du virement devra comporter les éléments suivants : 

- la nature de l'imposition (3 caractères obligatoires : PAS) ; 

- la période sur 4 caractères chiffrés : mois/année (saisir MMAA pour que GEPSS® le renseigne 

automatiquement) ; 

- le N° Siret de l'organisme public local (14 caractères chiffrés obligatoires). 

Exemple de référence d’ordre de virement : PAS/MMAA/12345678901234. 
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22..  PPAASSRRAAUU//TTOOPPAAZZEE  ::  EEttaappeess  àà  rrééaalliisseerr  ppoouurr  llee  pprrééllèèvveemmeenntt  

àà  llaa  ssoouurrccee  

Dans GEPSS®, un nouveau choix intitulé PASRAU/TOPAZE est à notre disposition dans le module PAIE. Celui-

ci vous permet de faire toutes les étapes du prélèvement à la source. 

 

2.1. PASRAU 

2.1.1. Demande de taux via PASRAU 

Lors de l’accès au module PAIE, la fenêtre de demande de taux s’activera avec l’agent surligné si celui-ci ne 

possède pas de taux et d’identifiant taux dans sa fiche agent. 

 

La demande de taux doit se faire entre le 25 du mois antérieur à la paie et le 10 du mois de paie. 

Exemple : Vous souhaitez faire votre demande de taux pour la paie d’Octobre . Dans ce cas, vous devez faire une 

demande de taux entre le 25 Septembre et le 10 Octobre avec les constantes de paie du mois de Septembre. 
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La fenêtre ci-dessous va vous permettre de sélectionner vos agents présents pour pouvoir créer le fichier de 

demande de taux qui sera à transmettre à la DGFIP en déposant ce fichier sur le site https://www.net-

entreprises.fr/ 

Dans le tableau de gauche, GEPSS® propose la liste des agents présents. A votre première demande de taux. Ils 

apparaîtront en surligné vert. 

 

Vous devez : 

 Sélectionner les agents en cliquant sur le bouton . Les agents seront donc présents sur le tableau 

de droite. 

 Cliquez sur le bouton . Le tableau du bas sera rempli avec les données administratives des 

agents. 

 Cliquez sur le bouton . Un sélecteur s’affichera , vous permettant d’enregistrer le fichier 

demande_taux.pasrau dans un emplacement choisi. A savoir que le nom du fichier peut être changé à 

l’exception de l’extension .pasrau. 

Les fichiers peuvent être enregistrés dans un répertoire par défaut si vous avez paramétré le chemin dans 

« Fichier de base » - « Paramètres de GEPSS » sur l’onglet « Paie » : 

 

https://www.net-entreprises.fr/
https://www.net-entreprises.fr/
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ATTENTION 

Avant tout dépôt sur le site, vous devez contrôler votre ficher. Lors de l’enregistrement du fichier, un logiciel 

(SATURNE) de contrôle de conformité se lance afin de tester le fichier. 

2.1.2. Comment utiliser le logiciel SATURNE 

 

Vous devez cliquer sur le bouton  pour rechercher votre fichier à contrôler. La fenêtre ci-dessous s’affiche 

vous permettant de rechercher le fichier de demande de taux avec le bouton . 

En cliquant sur le bouton ,le fichier sera analysé. Si celui-ci ne présente aucune anomalie, vous 

pouvez le déposer sur le portail de net-entreprises. Dans le cas contraire, vous devez corriger les anomalies et 

refaire un fichier de demande de taux 
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2.1.3. Comment déposer un fichier de demande de taux via PASRAU sur la plateforme de Net-

entreprises ? 

Après avoir contrôlé le fichier sous SATURNE, vous devez utiliser le bouton  pour déposer 

votre fichier sous Net-Entreprises : 

 

Vous devez cliquer sur le bouton « PASRAU » 
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Vous devez vous positionner sur « Dépôt d’une déclaration » puis « Chargement de fichiers ». 

 

En cliquant sur la bouton , vous rechercherez le fichier demande_taux.pasrau. 

En cliquant sur le bouton , l’envoi du fichier sera pris en compte sur le portail. 

 

Après le dépôt du fichier sur le portail, la question ci-dessous vous est posée dans GEPSS. Vous devez cliquer 

sur Oui si le fichier a été déposé sur le portail de Net-Entreprises 

 

ATTENTION 

Le retour des taux transmis par la DGFIP se fait au bout de 5 jours après le dépôt du fichier sur le portail net-

entreprises. 
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2.1.4. Récupération du taux 

Avant de faire la récupération du taux, vous devez récupérer le fichier fourni par la DGFIP,sur le site 

https://www.net-entreprises.fr. Vous devez enregistrer le fichier sur votre poste dans un répertoire dédié au 

prélèvement à la source par exemple ou dans un répertoire par défaut si vous avez paramétré le chemin dans 

« Fichier de base » - « Paramètres de GEPSS » sur l’onglet « Paie ». 

2.1.4.1. Comment récupérer sur net-entreprises le fichier renvoyant le taux (exemple de fichier : 

DGFIP-10b16351b1a08b73f4e046-1-2-OK-PASRAU-

0000041899_20180513121207_26470259800014.xml) ? 

Vous accédez au fichier en cliquant sur « Consultation des déclarations ». Sur la ligne présente, vous aurez un 

bouton + qui vous permettra de visualiser votre fichier et de pouvoir l’enregistrer dans un dossier dédié au 

prélèvement à la source par exemple ou dans un répertoire par défaut si vous avez paramétré le chemin dans 

« Fichier de base » - « Paramètres de GEPSS » sur l’onglet « Paie ». 

 

2.1.4.2. Récupération du taux dans GEPSS® 

 

La récupération du taux de PASRAU permettra de renseigner le taux dans la fiche agent sur l’onglet « Situation 

(compléments) ». 

  

https://www.net-entreprises.fr/
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Il faudra récupérer le fichier de la DGFIP à l’aide du bouton . 

 

Le bouton  permet de récupérer les taux d’imposition actuels et futurs  ainsi que la date de début de 

validité définis par la DGFIP. 

Le bouton  permet de renseigner le taux dans la fiche agent. 

Dans la fiche de vos agents dans l’onglet « Situation (compléments) » vous verrez désormais apparaître : 

 Le taux via le fichier que vous aurez incorporé. 

 L’identifiant du taux récupéré via le fichier que vous aurez incorporé 

 Le taux futur du prélèvement 

 La date de début de validité du taux futur 
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2.1.5. Récupération des anomalies d’identification 

Vous devez récupérer le fichier fourni par la DGFIP sur le site https://www.net-entreprises.fr. Ce fichier sera 

fourni en même temps que le fichier de récupération du taux. Vous devez enregistrer le fichier sur votre poste 

dans un répertoire dédié au prélèvement à la source par exemple ou dans un répertoire par défaut si vous avez 

paramétré le chemin dans « Fichier de base » - « Paramètres de GEPSS » sur l’onglet « Paie ». 

2.1.5.1. Comment récupérer le fichier renvoyant le bilan d’identification (exemple de fichier : 

10b163449b684ffed430201_nom-BIS.xml ? 

Vous accédez au fichier en cliquant sur « Consultation des déclarations ». Sur la ligne présente, vous aurez un 

bouton + qui vous permettra de visualiser votre fichier et de pouvoir l’enregistrer dans un dossier dédié au 

prélèvement à la source par exemple. 

 

2.1.5.2. Récupération du bilan d’identification dans GEPSS® 

 

A l’aide du bouton , vous pourrez rechercher le fichier fourni par la DGFIP récupérer sur le site 

https://www.net-entreprises.fr 

A l’aide du bouton , vous pourrez récupérer les anomalies d’identification afin de les corriger 

dans GEPSS®. 

https://www.net-entreprises.fr/
https://www.net-entreprises.fr/
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Le  dans la colonne MAJ permet de sélectionner les agents afin de mettre à jour leurs données administratives 

dans la fiche agent en cliquant sur le bouton  

 

2.2. SIGNALEMENT d’amorçage des données variables 

Depuis Janvier 2021, ce nouveau choix est disponible vous permettant de faire une demande de taux pour un 

nouvel agent entrant dans l’établissement en cours de mois par exemple. 

Ce fichier est à déposer sur net-entreprises en utilisant la même procédure indiquée dans le paragraphe 2.1.3 

A SAVOIR : 

Ce fichier de signalement est valable pour un seul agent. Si vous avez une demande pour plusieurs agents. Vous 

devez faire autant de fichiers de signalement que d‘agents. Ce fichier peut être testé sous SATURNE. 

Généralement, 24 heures à 48 heures après , vous avez à disposition le CRM contenant les taux des agents 

concernés. 

Exemple : Si vous avez 3 nouveaux agents, il faudra effectuer 3 fichiers de signalement d’amorçage. 
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2.3. TOPAZE 

 

A SAVOIR : 

La DGFIP a signalé que le fichier de demande de taux via PASRAU n’est plus à faire chaque mois. Les taux sont 

transmis aux établissements via le CRM issu des données déclaratives. Une demande de taux pour un nouvel 

agent sera à faire sur TOPAZE.  

L’application TOPAZE effectue un pré-contrôle sur le dépôt et un contrôle minimal du format des données 

(longueur des champs, type de donnée). La demande n’étant pas soumise aux contraintes déclaratives, 

l’application TOPAZE et les données véhiculées s’affranchissent : 

 Des échéances 

 Des restrictions sur les modes de dépôts 

 Des contrôles de cinématiques (fractions, numéro d’ordre, annule et remplace, etc.) 

 Il n’y a pas de « mode essai » ni de message « néant » 

 Il ne sera pas proposé d’outils d’auto contrôle à l’instar de PASRAU-VAL 

Pour permettre un retour rapide par la DGFiP, l’élément clé d’identification est le NIR, sans contrôle SNGI et en 

excluant les NTT (numéros techniques temporaires). Pour que l’agent soit traité dans l’application TOPAZE, 

celui-ci doit avoir son numéro de sécurité sociale et pas un numéro provisoire. 

2.3.1. Demande de taux via TOPAZE 

Cette nouvelle fonctionnalité vous permet de récupérer les taux très rapidement pour des agents nouvellement 

entrés dans votre établissement en cours de mois par exemple.  

Tout comme la demande de taux via PASRAU, vous devez sélectionner l’agent ou les agents souhaité(s) puis 

cliquer sur le bouton  

 

Un sélecteur s’affichera, vous permettant d’enregistrer le fichier Demande_taux_TOPAZE.csv dans un 

emplacement choisi. A savoir que le nom du fichier peut être changé à l’exception de l’extension .csv 

Ce fichier ne peut pas être testé sous SATURNE 
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2.3.2.  Comment déposer un fichier de demande de taux via TOPAZE sur la plateforme de Net-

entreprises ? 

Sur le site de Net-entreprises, vous devez cliquer sur « Autres services » pour avoir accès à TOPAZE. Le fichier 

peut être déposé à tout moment, il n’y a pas de contrôle sur la période de dépôt.  

 

Vous devez vous positionner sur « Dépôt d’une demande» puis « Chargement d’un fichier de demandes ». 

 

 

En cliquant sur la bouton , vous rechercherez le fichier Demande_taux_TOPAZE.csv. 

En cliquant sur le bouton , l’envoi du fichier sera pris en compte sur le portail. 

Généralement, 24 heures à 48 heures après , vous avez à disposition le CRM contenant les taux des agents 

concernés 
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2.3.3. Récupération du taux 

Avant de faire la récupération du taux, vous devez récupérer le fichier fourni par la DGFIP,sur le site 

https://www.net-entreprises.fr. Vous devez enregistrer le fichier sur votre poste dans un répertoire dédié au 

prélèvement à la source par exemple ou dans un répertoire par défaut si vous avez paramétré le chemin dans 

« Fichier de base » - « Paramètres de GEPSS » sur l’onglet « Paie ». 

2.3.3.1. Comment récupérer sur net-entreprises le fichier renvoyant le taux (exemple de fichier : 

DGFIP-10b16351b1a08b73f4e046-1-2-OK-TOPAZE-

0000041899_20180513121207_26470259800014.xml) ? 

Vous accédez au fichier en cliquant sur « Consultation des demandes ». Sur la ligne présente, vous aurez un 

bouton + qui vous permettra de visualiser votre fichier et de pouvoir l’enregistrer dans un dossier dédié au 

prélèvement à la source par exemple ou dans un répertoire par défaut si vous avez paramétré le chemin dans 

« Fichier de base » - « Paramètres de GEPSS » sur l’onglet « Paie ». 

 

2.3.3.2. Récupération du taux dans GEPSS® 

 

La récupération du taux de TOPAZE permettra de renseigner le taux dans la fiche agent sur l’onglet « Situation 

(compléments) ». 

  

https://www.net-entreprises.fr/
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Il faudra récupérer le fichier de la DGFIP à l’aide du bouton  . 

 

Le bouton  permet de récupérer les taux d’imposition actuels et futurs ainsi que la date de début de 

validé définis par la DGFIP. 

Le bouton  permet de renseigner le taux dans la fiche agent. 

Dans la fiche de vos agents dans l’onglet « Situation (compléments) » vous verrez désormais apparaître le taux, 

l’identifiant du taux récupérés, le taux futur ainsi que sa date de début de validité via le fichier que vous aurez 

incorporé. 
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2.4. Intégration dans la paie 

2.4.1. Visualisation journal des salaires et bulletin 

Sur le bulletin, 2 nouvelles rubriques seront présentes : 

 Net à payer avant prélèvement à la source 

 Montant du Prélèvement à la source : Le montant du prélèvement correspond au net imposable X 

le taux 

2.4.2.  Présentation journal des salaires et bulletin des salaires depuis janvier 2019. 

Sur le journal et le bulletin, ci-dessous, le net à payer, versé à l’agent, tient compte du montant du Prélèvement à 

la source. 
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2.5. Envoi des données déclaratives 

2.5.1. Création du fichier des données déclaratives 

Après avoir calculé et contrôlé la paie des agents, il faut fournir à la DGFIP un fichier de données déclaratives. 

Pour cela vous devez aller dans : 

 
Sur le tableau ci-dessous, vous trouverez la liste de vos agents rémunérés avec le nombre d‘agents traités ainsi 

que le montant du PAS  
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Le bouton permet d’avoir le détail des données déclaratives de chaque agent. 

Le bouton  permet  de créer le fichier des données déclaratives et de l’enregistrer dans un dossier 

dédié au prélèvement à la source. 

 

 
 

ATTENTION 

Avant tout dépôt sur le site, vous devez contrôler votre fichier. Lors de l’enregistrement du fichier, un logiciel 

(SATURNE) de contrôle de conformité se lance afin de tester le fichier. 

 

A SAVOIR 

La DGFIP a signalé que le fichier de demande de taux via PASRAU n’est plus à faire chaque mois. Les taux 

sont transmis aux établissements via le CRM issu des données déclaratives. Une demande de taux pour un 

nouvel agent sera à faire sur TOPAZE. 
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2.5.2. Comment utiliser le logiciel SATURNE 

 

Vous devez cliquer sur le bouton  pour rechercher votre fichier à contrôler. La fenêtre ci-dessous s’affiche 

vous permettant de rechercher le fichier d’envoi des données déclaratives avec le bouton . 

En cliquant sur le bouton ,le fichier sera analysé. Si celui-ci ne présente aucune anomalie, vous 

pouvez le déposer sur le portail de net-entreprises. Dans le cas contraire, vous devez corriger les anomalies et 

refaire un fichier d’envoi des données déclaratives 
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2.5.3. Comment déposer un fichier de données déclaratives sur la plateforme de Net--entreprises ? 

Après avoir contrôlé le fichier sous SATURNE, vous devez utiliser le bouton  pour déposer 

votre fichier sous Net-Entreprises : 

 

 

Vous devez vous positionner sur « Dépôt d’une déclaration » puis « Chargement de fichiers ». 
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En cliquant sur la bouton , vous rechercherez le fichier Données_déclaratives.pasrau. Tout comme le 

fichier de demande de taux, ccle nom de se fichier peut être modifié à l’exception de l’extension .pasrau  

En cliquant sur le bouton ,l’envoi du fichier sera pris en compte sur le portail. 

 

Après le dépôt du fichier sur le portail, la question ci-dessous vous est posée dans GEPSS. Vous devez cliquer 

sur Oui si le fichier a été déposé sur le portail de Net-Entreprises : 

 

ATTENTION  

Ce fichier est à déposer sur le site https://www.net-entreprises.fr entre le 25 du mois de paie et le 10 du mois 

suivant. 

Exemple : si le fichier concerne le paie d’Octobre, vous devez le déposer entre le 25 Octobre et le 10 Novembre 

33..  LLiissttee  ddeess  cchhaannggeemmeennttss  ddee  ttaauuxx  

La liste de changement de taux permet de faire un comparatif entre le taux appliqué le mois précédent et le taux 

dans la fiche agent servant au calcul du montant PAS pour la paie du mois. 

 

https://www.net-entreprises.fr/
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44..  RRéégguullaarriissaattiioonn  pprrééllèèvveemmeenntt  àà  llaa  ssoouurrccee  

Il faut ajouter un code paie 902 dans les ECP de l’agent  en mettant : 

 Un T dans la colonne « type » pour une erreur de taux 

 Un D dans la colonne « type » pour une erreur de base 

 Un P dans la colonne « type » pour une erreur de base et de taux 

 Un F dans la colonne « type » pour un agent ayant eu un prélèvement à la source mais non déclaré dans 

le fichier des données déclaratives 

 Un A dans la colonne « type » pour un agent ayant une déclaration en doublon sur l’année antérieure 

Si T dans la colonne « type » pour une erreur de taux 

 Le net imposable déclaré le mois de l’erreur dans la colonne « Nbre » 

 La régularisation du taux du mois concerné dans la colonne « taux/MTT » 

 La Date de régularisation correspondant au mois de l’erreur dans la colonne « Date » 

Exemple : 

La rémunération nette fiscale du bénéficiaire du mois de Février est de 10 000 

Le collecteur applique à tort un taux de 20% au lieu de 12% en Février 

Il faudra donc ajouter un code paie 902 en mettant 

 T dans la colonne « type » 

 10 000 dans la colonne « Nbre » 

 -8 dans la colonne « taux/MTT » 

 01/02/2018 (date du mois de l’erreur) dans la colonne « Date » 

Si D dans la colonne « type » pour une erreur de base 

 La régularisation du net imposable dans la colonne « Nbre » 

 Le taux du mois de l’erreur dans la colonne « taux/MTT » 

 La Date de régularisation correspondant au mois de l’erreur dans la colonne « Date » 

Exemple : 

La rémunération nette fiscale du bénéficiaire du mois de Février est de 12 000 au lieu de 10 000 

Le collecteur applique un taux de 20% en Février 

Il faudra donc ajouter un code paie 902 en mettant 

 D dans la colonne « type » 

 -2 000 dans la colonne « Nbre » 

 20 dans la colonne « taux/MTT » 

 01/02/2018 (date du mois de l’erreur) dans la colonne « Date » 

Si P dans la colonne « type » pour une erreur de base et de taux 

 La régularisation du net imposable dans la colonne « Nbre » 

 La régularisation du taux dans la colonne « taux/MTT » 

 La Date de régularisation correspondant au mois de l’erreur dans la colonne « Date » 

Exemple : 

La rémunération nette fiscale du bénéficiaire du mois de Février est de 12 000 au lieu de 10 000 

Le collecteur applique à tort un taux de 20% au lieu de 16% en Février 

Il faudra donc ajouter un code paie 902 en mettant 

 P dans la colonne « type » 

 -2 000 dans la colonne « Nbre » 

 -4 dans la colonne « taux/MTT » 

 01/02/2018 (date du mois de l’erreur) dans la colonne « Date » 
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Si F dans la colonne « type » pour un agent ayant eu le prélèvement à la source mais non présent dans le 

fichier d’envoi des données déclaratives 

 Le net imposable dans la colonne « Nbre » correspondant au mois de l’erreur 

 le taux dans la colonne « taux/MTT » correspondant au mois de l’erreur 

 La Date de régularisation correspondant au mois de l’erreur dans la colonne « Date » 

 

Si A dans la colonne « type » pour un agent ayant une déclaration en doublon sur l’année antérieure 

 L’assiette du PAS en négatif dans la colonne « Nbre » correspondant au mois de l’erreur 

 La Date de régularisation correspondant au mois de l’erreur dans la colonne « Date » 

55..  RRééccaappiittuullaattiiff  aannnnuueell  PPAASS  ppaarr  aaggeenntt  

Vous pourrez éditer un état récapitulatif des taux et montants de prélèvement à la source annuel sur chacun de 

vos agents : 

 

66..  MMaannddaatteemmeenntt  uunniiqquuee  dduu  PPAASS  eenn  22001199  

Le Prélèvement à la Source (PAS) entre en vigueur au mois de Janvier 2019. Vous trouverez ci-dessous les 

indications visant à présenter la technique du mandatement unique du PAS afin d’en faciliter son appropriation 

par le service faisant la paie de l’établissement. 

Suite aux directives de la DGFIP, certaines consignes sont à rappeler ou à mettre en place dans le logiciel avant 

de réaliser la paie de Janvier 2019. 

6.1. Un mandat unique multi-lignes 

A partir de Janvier, le prélèvement à la source donnera lieu chaque mois à l’émission d’un mandat. Les sommes 

afférentes au prélèvement à la source collectée devront être versées au Service des Impôts des Entreprises (SIE). 
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6.1.1. Création et paramétrage du fournisseur SIE 

Ce paramétrage permet d’émettre le mandat avec les informations demandées par le service des impôts. Il 

faudra aussi renseigner les références bancaires du fournisseur (voir page 5). 
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6.1.2. Paramétrage du code paie 902 

DDeeppuuiiss  JJaannvviieerr  22001199,,  iill  ffaauutt  ppaarraammééttrreerr  llee  ccooddee  ppaaiiee  990022  eenn  mmeennttiioonnnnaanntt  llee  ffoouurrnniisssseeuurr  SSIIEE  ddaannss  llaa rubrique 

fournisseur du code paie 902.Un mandat unique multi-lignes sera émis tous les mois du montant global du 

prélèvement à la source de tous vos agents. 

 

6.2. Les règles des arrondis 

Les prélèvements sont réalisés au centime d'euros, alors que la somme de ces prélèvements est arrondie, pour 

chaque déclaration déposée (DSN ou PASRAU) pour un même budget, à l'euro le plus proche. Or, le montant 

total de PAS reversé par budget doit correspondre exactement à la somme des montants de PAS arrondis de 

chacune des déclarations déposées. 

 

En conséquence, il est nécessaire de constater au niveau du budget qui supporte les rémunérations faisant l'objet 

du PAS : 

• Soit une charge diverse de gestion courante, lorsque l'arrondi pratiqué est défavorable au collecteur. 

Dans ce cas, une ligne sera ajoutée au mandat de reversement du PAS pour constater cette charge. 

• Soit un produit divers de gestion courante, lorsque l'arrondi pratiqué est favorable au collecteur. Dans 

ce cas, un titre de recettes sera émis simultanément au mandat de reversement du PAS. Le comptable 

procédera à l'émargement manuel du titre par le mandat préalablement à la mise en paiement de ce 

dernier. 
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6.2.1. Création du débiteur SIE dans le module RECETTE 

La création du débiteur est à faire sur le budget principal et sur tous les budgets annexes si vous effectuez un 

passage pour liquidation et édition autre budget. 

 

Attention : Vous devez aussi créer le fournisseur SIE sur tous vos budgets annexes si vous réalisez un passage 

pour liquidation et édition autre budget. 
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6.2.2. Création des comptes 7588 et 6588 

6.2.2.1. Création et paramétrage du compte 6588 

Vous devez vérifier l’existence du compte 6588 dans le plan comptable. Si toutefois le compte était 

absent dans le plan comptable, vous devez le créer en passant par « Fichiers de base » - « Plan comptable » 

et le paramétrer comme ci-dessous. Toutefois, il est préférable de contacter la trésorerie pour confirmer le 

compte tiers du compte. 

 

Attention : Vous devez aussi créer ou vérifier l’existence du compte sur tous vos budgets annexes si vous 

réalisez un passage pour liquidation et édition autre budget. 

6.2.2.2. Création et paramétrage du compte 7588 

Vous devez vérifier l’existence du compte 7588 dans le plan comptable. Si toutefois le compte était 

absent dans le plan comptable, vous devez le créer en passant par « Fichiers de base » - « Plan comptable » 

et le paramétrer comme ci-dessous. Toutefois, il est préférable de contacter la trésorerie pour confirmer le 

compte tiers du compte. 

 

Attention : Vous devez aussi créer ou vérifier l’existence du compte sur tous vos budgets annexes si vous 

réalisez un passage pour liquidation et édition autre budget. 
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6.3. Pièces justificatives 

La pièce justificative à remettre par la collectivité au comptable, à l’appui du montant du PAS, sera un état 

n’individualisant pas le taux appliqué à chaque agent mais reprenant les éléments agrégés de la déclaration 

PASRAU. 

Vous trouverez cette pièce justificative dans « Pièces à joindre aux mandats » sous le nom « MONTANT PAS ». 

 


